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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression le groupe parlementaire La France Insoumise s’oppose à cet 
article premier.

Si la conclusion d’un contrat de gestion immobilière par la personne en charge de la mesure de 
protection peut permettre de la décharger de la charge administrative, les dispositions de cet article 
sont largement insuffisantes pour garantir la sécurité des droits de la personne protégée.

En effet, la délégation importante de la maîtrise de l’argent et du patrimoine du majeur protégé 
induite par la dérogation à l'obligation d'effectuer les opérations bancaires d'encaissement, paiement 
et gestion patrimoniales au nom et pour le compte de la personne protégée sur ses comptes pourrait 
porter atteinte à son patrimoine.

En l’état, l’article ne propose aucun contrôle particulier du gestionnaire, aucune intervention dans 
l’établissement du mandat ou dans sa validation du juge ni aucune évaluation du caractère 
proportionné des honoraires, de la durée du contrat et des conflits d’intérêts potentiels entre la 
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personne chargée de la mesure de protection et le gestionnaire par le juge lors de la mise en place 
du contrat. Ce faisant, il laisse la porte ouverte à un contrat conclut en la défaveur de la personne 
protégée, établit pour des périodes plus longues que nécessaires, pour des honoraires élevés et au 
risque d’abus.

C’est pourquoi cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à supprimer cet 
article premier.


